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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 31/03/2022 dans l'établissement VALTRIS 

ENTERPRISES FRANCE SAS implanté ZI DE BALEYCOURT BP 95 55100 VERDUN. Cette partie 7 

Contexte et constats 9 est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• VALTRIS ENTERPRISES FRANCE SAS
• ZI DE BALEYCOURT BP 95 55100 VERDUN
• Code AIOT dans GUN : 0006200938
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED - MTD

L'établissement VALTRIS est un site classé SEVESO Seuil Haut. Il est soumis à l'obligation de révision 
quinquennale de son étude des dangers.
De plus, un PPRT est instauré autour de ce site au regard des effets de celui ci sur son 
environnement. En raison d'arrêt de certaines activités (notamment chlore), les effets sont 
désormais notablement réduits. La visite avait pour objectif de vérifier les suites données par la 
société VALTRIS à son étude des dangers afin d'engager et poursuivre la révision du PPRT.

    



2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées 

• 7 susceptible de suites administratives 9 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera 
proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives. 

• 7 sans suite administrative 9. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Etat des stocks 
Arrêté Ministériel du

04/10/2010, article 49 et
50 

/ Sans objet 

MMR Rang1 
Arrêté Préfectoral du
23/10/2020, article 3 

/ Sans objet 



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a réalisé les études et mesures démontrant qu'il a réduit autant que technico-
économiquement possible les effets de son établissement sur son environnement. La révision du
PPRT peut être poursuivie. 

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Etat des stocks 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 49 et 50

Thème(s) : Risques accidentels, Stocks

Prescription contrôlée : 
49 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non 
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations 
classées.
L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent ou tout autre document
équivalent.
Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des
services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et des autorités 
sanitaires.
50-
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
1. Servir aux besoins de la gestion d'un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de 
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, 
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.
2. Répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet 
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au
sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette 
fin.

Constats : L'exploitant a présenté l'état des stocks. Il se présente sous la forme d'un fichier 
informatique qui comporte les indications requises par les prescriptions susvisées. 
Ce fichier est à jour à tout moment des stocks présents sur le site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MMR Rang1 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2020, article 3

Thème(s) : Risques accidentels, Mesures de maitrise des risques

Prescription contrôlée : 
Analyse et mise en œuvre des mesures de prévention envisageables pour prévenir certains 
phénomènes dangereux de type "MMR rang 1".
Pour les accidents identifiés de type "MMR Rang1", l'exploitant est tenu de fournir au Préfet une 
analyse de toutes les mesures de maitrise du risque envisageable dont le coût n'est pas 
disproportionné par rapport aux bénéfices attendus sous un délai de 6 mois.
Il met en œuvre les mesures identifiées dans cette analyse dans un délai de un an à compter de la 
date de remise de cette analyse.

Constats : La société VALTRIS a produit en avril 2021 une étude technico économique pour 
prévenir les phénomènes dangereux classés MMR Rang 1 dans la matrice d'acceptabilité des 
risques. Elle est complétée d'une modélisation complémentaire du phénomène dangereux UVCE 
lié à l'explosion de la chaudière.
L'étude identifie 7 mesures à mettre en place et conclut que celles-ci permettent de :
- conserver l'absence d'accident en zone MMR rang 2 ou en case Non ;
- réduire de 20 à 9 le nombre d' accidents majeurs en zone MMR rang 1 ;
- réduire de 27 à 20 le nombre d' accidents majeurs en zone acceptable .
A noter que  5 accidents majeurs ont des effets compris dans les limites de propriété du site (hors 
zone grillagée).
L'étude remise répond aux dispositions de l'article visé concernant la réalisation de l'étude. 
La visite a permis de constater que 6 mesures ont été mises en place. L'automatisation de l'arrêt du
circuit d'huile sera mise en place à la fin de l'été 2022.
La réalisation de l'étude et des travaux permet de clore l'instruction de l'étude des dangers 
initialement remise en juillet 2019, puis complétée en décembre 2019. La révision du PPRT peut 
être poursuivie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

 


